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©  L'échelle  comporte  un  châssis  (1)  à  deux  paires 
je  roues  d'appui  dont  les  deux  roues  (3)  d'une  paire 
sont  montées  sur  un  essieu  motorisé  entraîné  par  un 
groupe  moteur-réducteur  électro-mécanique  (4,  5) 
instituant  frein  à  l'arrêt. 

Cette  échelle  est  guidée  le  long  d'une  paroi  de 
travail  par  des  galets  (12)  roulant  le  long  d'un  rail 
(14). 

La  mise  en  marche  et  l'arrêt  du  moteur  (5)  sont 
commandés  par  un  dispositif  presse-boutons  (16, 
17,  18)  disposé  à  la  portée  d'un  opérateur  juché  sur 
l'échelle. 

L'alimentation  du  moteur  (5)  se  fait  au  travers 
d'un  circuit  électronique  contenu  dans  un  boîtier  (19) 
et  comprenant  des  moyens  pour  temporiser  les  ac- 
célérations  et  les  décélérations  consécutives  aux  mi- 
ses  en  marche  et  arrêts  de  l'échelle. 

Deux  arrêts  automatiques  sont  prévus,  l'un  par 
des  fins  de  courses  (28,  29,  30)  et  l'autre  par  un 
thermique  déclenchant  au  blocage  de  l'échelle  par 
un  obstacle  imprévu. 
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Echelle  roulante 

La  présente  invention  a  pour  objet  une  échelle 
roulante  comprenant  des  roues  d'appui,  un  disposi- 
tif  de  guidage  de  ses  déplacements  le  long  d'un 
trajet  déterminé  et  un  dispositif  de  freinage  d'au 
moins  l'une  de  ses  roues  d'appui. 

Cette  échelle  est  destinée  à  permettre  des 
interventions  ponctuelles  en  tous  lieux  d'une  plura- 
lité  de  zones  de  travail  ou  de  rangement  distri- 
buées  dans  les  deux  directions  d'une  paroi  vertica- 
le  telle  que  par  exemple  une  paroi  d'un  distributeur 
de  central  téléphonique,  d'une  bibliothèque  ou  d'un 
atelier  de  stockage  de  pièces. 

Une  échelle  roulante  connue  de  ce  genre  est 
utilisée  pour  faciliter  les  travaux  de  maintenance  et 
de  transformation  des  distributeurs  de  certains  cen- 
traux  téléphoniques. 

Cette  échelle  comporte  un  châssis  rectangulai- 
re  à  deux  paires  de  roues  indépendantes  surmonté 
d'une  échelle  double  dont  les  deux  montants  com- 
portent  des  marches  et  sont  réunis  à  leurs  parties 
hautes  par  une  plate-forme. 

Du  côté  du  distributeur  le  châssis  de  cette 
échelle  comporte  deux  paires  espacées  de  galets 
à  axes  verticaux  appliqués  dans  chaque  paire  des 
deux  côtés  d'un  rail  de  guidage  horizontal  situé  à 
la  base  du  distributeur,  l'ensemble  de  ces  élé- 
ments  constituant  le  dispositif  de  guidage  des  dé- 
placements  de  cette  échelle  roulante  le  long  de  la 
paroi  du  distributeur. 

Du  côté  opposé  au  distributeur,  cette  échelle 
roulante  est  équipée  d'une  balustrade  et  d'un  dis- 
positif  de  freinage  d'une  roue  de  chacune  des  deux 
paires,  à  commande  manuelle  actionnée  par  deux 
poignées  sensiblement  horizontales  situées  à  mi- 
hauteur  de  ses  deux  montants,  afin  d'assurer  la 
sécurité  de  l'opérateur  lorsque  celui-ci  est  juché 
sur  elle. 

II  résulte  de  cet  agencement  qu'à  chaque 
changement  de  lieu  de  travail  nécessitant  un  dépla- 
cement  de  l'échelle  roulante,  l'opérateur  doit  des- 
cendre,  desserrer  le  frein  et  le  resserrer  à  nouveau 
avant  de  remonter  sur  elle  à  la  nouvelle  place  de 
travail,  après  l'avoir  déplacée  en  la  faisant  simple- 
ment  rouler,  ce  qui  constitue  déjà  un  net  avantage 
et  une  sécurité  accrue  par  rapport  aux  manipula- 
tions  et  à  l'utilisation  d'une  simple  échelle  conven- 
tionnelle. 

Cependant,  les  manipulations  de  cette  échelle 
roulante  sont  encore  sources  de  pertes  de  temps 
et  de  fatigues  pour  l'opérateur. 

En  outre,  le  dispositif  de  freinage  à  commande 
manuelle,  indispensable  pour  immobiliser  l'échelle 
pendant  l'intervention  de  l'opérateur  juché  sur  elle, 
peut  être  source  de  danger  pour  lui. 

En  effet,  il  existe  toujours  une  probabilité,  aussi 

faible  soit-elle,  que  l'opérateur  oublie  de  resserrer 
le  frein  avant  de  remonter  sur  l'échelle,  alors  que  la 
probabilité  est  nulle  qu'il  oublie  de  le  desserrer 
pour  pouvoir  la  déplacer. 

5  Par  ailleurs,  même  si  le  frein  a  été  manipulé 
correctement,  l'opérateur  juché  sur  l'échelle  peut 
accidentellement  actionner  sa  poignée  de  com- 
mande  et  le  desserrer,  directement  ou  indirecte- 
ment,  par  un  outil  ou  un  objet  interposé,  par  exem- 

10  pie  lors  d'un  déplacement  sur  l'échelle,  d'une  mar- 
che  à  une  autre,  dans  l'environnement  direct  de 
cette  poignée. 

Dans  ces  deux  cas,  il  faut  très  peu  de  choses 
pour  provoquer  le  déplacement  de  l'échelle  sous 

75  les  pieds  de  l'opérateur,  en  créant  un  état  de 
déséquilibre  qu'il  ne  peut  qu'aggraver  en  voulant 
se  rattraper,  toutes  les  conditions  étant  ainsi  réu- 
nies  pour  occasionner  une  chute. 

L'invention  a  pour  but  d'augmenter  la  sécurité 
20  de  l'opérateur  et  de  faciliter  son  travail,  en  palliant 

aux  inconvénients  précités. 
A  cet  effet,  l'échelle  roulante  selon  l'invention 

-  est  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  groupe 
moteur-réducteur  électro-mécanique  d'entraîne- 

25  ment  direct  d'au  moins  l'une  de  ses  roues  d'appui, 
dans  les  deux  sens  de  rotation  de  celle-ci,  et  un 
dispositif  de  commande  d'actionnement  de  la  mise 
en  marche  dans  les  deux  sens  précités  et  de  l'arrêt 
du  groupe  moteur-réducteur,  comprenant  au  moins 

30  une  commande  d'actionnement  par  presse-boutons 
dont  les  boutons  sont  prévus  accessibles  en  toutes 
positions  d'un  opérateur  juché  sur  l'échelle  et  un 
circuit  électronique  de  temporisation  automatique 
des  durées  de  l'accélération  et  de  la  décélération 

35  de  l'échelle  consécutives  respectivement  aux  ac- 
tionnements  de  la  mise  en  marche  et  de  l'arrêt  du 
groupe  moteur-réducteur. 

De  la  sorte,  l'opérateur  n'est  plus  obligé  de 
descendre  de  l'échelle  pour  la  déplacer  d'un  lieu 

40  de  travail  à  un  autre,  il  lui  suffit  d'actionner  les 
boutons  de  la  commande  de  mise  en  marche  et 
d'arrêt  du  groupe  moteur-réducteur  qui  sont  à  sa 
portée;  il  n'y  a  plus  aucune  probabilité  qu'il  oublie 
de  resserrer  le  frein  avant  de  remonter  sur  l'échelle 

45  ni  de  le  desserrer  accidentellement  une  fois  juché 
sur  celle-ci,  puisque  le  dispositif  de  freinage  est  ici 
constitué  par  un  système  frein  moteur,  du  fait  de 
l'entraînement  direct  de  la  roue  motrice  par  le 
groupe  moteur-réducteur. 

50  Enfin  les  démarrages  et  les  arrêts  de  l'échelle 
se  font  en  douceur,  sans  à-coups  pouvant  occa- 
sionner  une  perte  d'équilibre,  grâce  à  la  temporisa- 
tion  des  durées  d'accélération  et  de  décélération 
consécutives  à  ces  actions,  cette  temporisation 
étant  réglée  à  cet  effet. 
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A  partir  de  cette  conception  de  base,  des  de- 
/eioppements  peuvent  être  apportés,  avec  pour 
îffet  un  accroissement  de  la  sécurité  pour  l'opéra- 
eur  et  le  matériel. 

C'est  ainsi  que  dans  une  forme  d'exécution 
Darticulière  du  dispositif  de  commande  d'actionne- 
nent  de  la  mise  en  marche  et  de  l'arrêt  du  groupe 
Tioteur-réducteur,  ce  dispositif  comprend  en  outre 
jne  commande  d'arrêt  automatique  reliée  au  circuit 
siectronique  de  temporisation  et  actionnée  par  au 
noins  un  contacteur  de  fin  de  course  dont  l'organe 
nobile  est  placé  de  manière  à  être  sollicité  par  une 
Dutée  fixe  de  fin  de  course  disposée  en  avant  et 
3roche  de  chaque  fin  de  parcours  du  trajet  déter- 
miné  de  l'échelle,  dans  les  deux  sens  des  déplace- 
ments  de  celle-ci. 

De  ce  fait,  tout  risque  de  dépassement  indési- 
■able  du  trajet  prévu  de  l'échelle  consécutif  à  un 
Dubli  de  l'opérateur  d'actionner  le  bouton  de  com- 
mande  d'arrêt  est  évité,  ainsi  que  celui  d'un  arrêt 
Drutal  contre  une  limite  naturelle  de  ce  trajet,  telle 
que  par  exemple  une  cloison  ou  un  mur. 

Dans  une  autre  forme  particulière  du  dispositif 
de  commande  d'actionnement  de  la  mise  en  mar- 
che  et  de  l'arrêt  du  groupe  moteur-réducteur,  ce 
dispositif  comprend  en  outre  une  commande  d'ar- 
rêt  automatique  actionnée  par  un  organe  de  détec- 
tion  de  la  grandeur  du  couple  moteur  réglé  pour 
déclencher  lors  d'un  dépassement  d'une  valeur 
prédéterminée  de  ladite  grandeur. 

De  ce  fait,  il  est  possible  de  provoquer  l'arrêt 
du  groupe  moteur-réducteur  à  la  rencontre  de 
l'échelle  avec  un  obstacle  imprévu,  tel  que  par 
exemple  une  caisse  de  matériel  ou  d'outils  suffi- 
samment  lourde  pour  l'arrêter,  en  réglant  l'organe 
de  détection  à  une  valeur  de  couple  moteur  par 
exemple  inférieure  à  la  valeur  maximale  critique 
pour  le  matériel. 

Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exem- 
ple,  une  forme  d'exécution  de  l'objet  de  l'invention. 

La  figure  1  en  est  une  vue  d'ensemble. 
La  figure  2  est  un  schéma  fonctionnel  de 

son  dispositif  de  commande. 
L'échelle  roulante  représentée  figure  1  est 

montrée  vue  du  côté  d'une  paroi  de  travail,  non 
représentée,  telle  que  par  exemple  celle  d'un  distri- 
buteur  de  central  téléphonique. 

Cette  échelle  comporte  un  châssis  1  de  forme 
rectangulaire  équipé  à  une  extrémité  de  deux 
roues  d'appui  indépendantes  2  et  à  l'autre  extrémi- 
té  d'un  essieu  à  deux  roues  d'appui  dépendantes  3 
entraîné  en  rotation,  dans  les  deux  sens  et  directe- 
ment,  par  l'organe  de  sortie  d'un  réducteur  4  d'un 
groupe  moteur  5-réducteur  4  électro-mécanique 
fixé  au  châssis  1  . 

Le  réducteur  4,  dont  l'organe  de  sortie  peut 
être  par  exemple  la  roue  d'un  engrenage  à  vis 
sans  fin  dont  la  vis  est  montée  sur  l'arbre  du 

moteur  5,  est  choisi  de  manière  a  constituer,  a 
l'arrêt  de  l'alimentation  de  ce  dernier,  le  dispositif 
de  freinage  de  l'échelle,  la  vitesse  de  rotation  du 
moteur  5,  le  rapport  de  réduction  du  réducteur  4  et 

5  le  diamètre  des  roues  3  étant  déterminés  à  cet 
effet  en  rapport  avec  la  masse  déplacée  et  la 
vitesse  maximale  désirée  des  déplacements  de 
l'échelle. 

L'échelle  proprement  dite  comprend  deux 
ro  montants  6  et  7  inclinés  l'un  vers  l'autre,  en  appui 

sur  les  deux  extrémités  du  châssis  1,  réunis  à 
leurs  parties  hautes  par  une  plate-forme  8  et  com- 
portant  des  marches  9  à  la  manière  d'un  escalier 
pour  rendre  plus  aisé  le  travail  de  l'opérateur  à 

15  tous  les  niveaux. 
Du  côté  extérieur  opposé  à  la  paroi  de  travail, 

cette  échelle  comporte  une  balustrade  10  portant  à 
son  extrémité  supérieure  une  étagère  de  service 
11. 

20  Du  côté  de  la  paroi  de  travail  le  châssis  1 
présente  deux  paires  espacées  de  galets  cylindri- 
ques  12  à  axes  verticaux  supportées  en  positions 
déportées  par  deux  consoles  13.  Les  deux  galets 
12  de  chaque  paire  sont  appliqués  contre  les  deux 

25  côtés  opposés  d'un  rail  de  guidage  14  situé  à  la 
base  et  le  long  de  la  paroi  de  travail  et  supporté 
par  des  consoles  15  représentées  partiellement, 
fixées  à  ladite  paroi,  cet  ensemble  de  moyens 
constituant  le  dispositif  de  guidage  des  déplace- 

30  ments  de  l'échelle  roulante  le  long  de  son  trajet. 
La  mise  en  marche  du  moteur  5  dans  ses  deux 

sens  de  rotation,  et  son  arrêt,  sont  commandés  par 
un  dispositif  de  commande  dont  le  schéma  fonc- 
tionnel  est  représenté  figure  2  et  dont  certains 

35  composants  sont  visibles  figure  1  . 
Ce  dispositif  comporte  une  commande  manuel- 

le  par  presse-boutons  et  un  circuit  électronique  de 
temporisation  automatique  des  durées  de  l'accélé- 
ration  et  de  la  décélération  de  l'échelle  consécuti- 

40  ves  respectivement  aux  actionnements  de  la  mise 
en  marche  et  de  l'arrêt  du  groupe  moteur-réduc- 
teur. 

La  commande  manuelle  16  par  presse-boutons 
comporte  deux  boutons  17  et  18,  différenciés  par 

45  exemple  par  leurs  couleurs,  qui  commandent  cha- 
cun  la  mise  en  marche  et  l'arrêt  de  l'alimentation 
du  moteur  5,  l'un  17  pour  un  sens  et  l'autre  18 
pour  l'autre  sens  de  sa  rotation,  la  mise  en  marche 
étant'  déclenchée  par  la  pression,  et  l'arrêt  par  le 

50  relâchement  du  bouton  respectif. 
Sur  la  figure  1,  trois  boîtiers  de  commande  16 

de  ce  genre  sont  répartis  respectivement  sur  les 
deux  côtés  et  sur  la  partie  haute  de  la  balustrade 
10  à  des  niveaux  prévus  pour  que  l'opérateur  juché 

55  sur  l'échelle  puisse  les  atteindre  aisément  en  tou- 
tes  positions  de  travail. 

Le  circuit  électronique  de  temporisation  auto- 
matique  des  durées  de  l'accélération  et  de  la  décé- 

3 



5 EP  0  378  801  A1 6 

lération  de  l'échelle,  contenu  dans  un  boîtier  19 
fixé  au  châssis  1  ,  comporte  : 
-  trois  organes  de  consigne  20,  21  et  22,  constitués 
par  exemple  par  des  potentiomètres,  par  lesquels 
sont  affichées  respectivement  la  durée  de  l'accélé- 
ration,  la  durée  de  la  décélération  et  la  vitesse  maxi 
de  rotation  du  moteur  5  désirées, 
-  une  unité  de  comparaison  et  de  contrôle  23  à 
laquelle  sont  reliées  les  consignes  précitées  en 
tant  que  grandeurs  d'entrées  et  au  travers  de  la- 
quelle  est  alimenté  le  moteur  5  par  une  tension 
d'entrée  u,  par  l'intermédiaire  d'un  module  de  tran- 
sistors  de  puissance  24, 
-  un  processeur  25  relié  à  l'unité  de  comparaison 
et  de  contrôle  23,  programmé  pour  le  traitement 
des  grandeurs  de  sortie  de  cette  unité, 
-  un  circuit  de  pilotage  26  des  transistors  de  puis- 
sance  du  module  24,  dont  la  sortie  est  reliée  à  ce 
dernier  et  dont  l'entrée  est  reliée  au  processeur  25, 
-  et  une  unité  de  détection  27  des  grandeurs  de 
sortie  du  moteur  5,  accélération,  décélération  et 
vitesse  de  rotation,  reliée,  pour  transmettre  les  si- 
gnaux  f  correspondant  à  ces  grandeurs  et  pour 
contre-réactions  à  l'unité  de  comparaison  et  de 
contrôle  22. 

La  source  du  courant  électrique  d'alimentation 
du  moteur  5  et  de  son  circuit  de  commande,  non 
représentée,  est  constituée  par  exemple  par  le 
courant  du  secteur,  de  tension  u,  transmis  depuis 
un  rail  de  contact  étendu  parallèlement  au  rail  de 
guidage  14  le  long  de  la  paroi  de  travail  et  par 
l'intermédiaire  d'un  chariot  de  contact  entraîné  par 
l'échelle  dans  ses  déplacements. 

Il  est  possible  également  d'utiliser  un  accumu- 
lateur  rechargeable  installé  sur  le  châssis  1  à  côté 
du  boîtier  19  pour  fournir  cette  tension  u. 

Dans  cette  forme  d'exécution  donnée  en  exem- 
ple,  le  dispositif  de  commande  d'actionnement  de 
la  mise  en  marche  et  de  l'arrêt  du  groupe  moteur- 
réducteur  comprend  en  outre  : 
-  une  première  commande  d'arrêt  automatique  du 
moteur  5,  reliée  au  circuit  électronique  de  tempori- 
sation  des  accélérations  et  décélérations,  actionnée 
ici  par  deux  contacteurs  de  fin  de  course  28  fixés 
au  châssis  1  et  dont  l'organe  mobile  29  est  placé 
de  manière  à  être  sollicité  par  une  butée  de  fin  de 
course  30  disposée  en  avant  et  proche  de  chaque 
fin  de  parcours  du  trajet  de  l'échelle  dans  les  deux 
sens  des  déplacements  de  celle-ci,  et  dont  un  seul 
est  visible  du  côté  gauche,  fixé  à  une  console  15, 
-  une  seconde  commande  d'arrêt  automatique  du 
moteur  5  actionnée  par  un  organe  de  détection  31 
de  la  grandeur  du  couple  moteur,  tel  que  par 
exemple  un  thermique,  réglé  pour  déclencher  lors 
d'un  dépassement  d'une  valeur  prédéterminée  de 
ladite  grandeur. 

La  remise  en  marche,  dans  le  cas  d'un  déclen- 
chement  provoqué  par  cette  seconde  commande 

d'arrêt  automatique,  se  fait  en  actionnant  un  inter- 
rupteur  principal,  non  représenté. 

Grâce  à  cet  agencement,  l'échelle  roulante  se- 
lon  l'invention  procure  une  bonne  sécurité  de  l'opé- 

5  rateur  et  facilite  son  travail  en  permettant  de  le 
faire  plus  rapidement. 

Par  la  motorisation  et  sa  commande  de 
marche-arrêt  par  presse-boutons  16,  17  et  18  tou- 
jours  à  sa  portée,  l'opérateur  juché  sur  l'échelle  va 

10  où  il  veut  le  long  de  la  paroi  de  travail  sans  devoir 
descendre  de  l'échelle  pour  la  déplacer. 

Le  système  frein-moteur  procuré  par  le  type  de 
transmission  de  mouvement  par  le  réducteur  4  à 
roue  et  vis  sans  fin,  associé  au  système  presse- 

15  boutons  par  pression  et  relâchement,  assure  une 
excellente  sécurité  dans  ce  sens  que  l'opérateur 
est  obligé  de  maintenir  le  bouton  de  commande 
pressé  pour  pendant  le  déplacement  de  l'échelle, 
c'est-à-dire  en  fait  en  position  de  bon  équilibre  par 

20  retenue  à  la  balustrade,  et  qu'au  relâchement  de 
ce  bouton  et  après  l'arrêt  de  l'échelle,  celle-ci  ne 
peut  être  rendue  libre  de  rouler. 

La  temporisation  automatique  des  durées  d'ac- 
célération  et  de  décélération  fait  que  les  démarra- 

25  ges  et  les  arrêts  de  l'échelle  se  font  en  douceur,  et 
les  affichages  par  le  moyen  des  potentiomètres  20, 
21  et  22  des  grandeurs  qui  régissent  ces  phéno- 
mènes  permettent  de  les  moduler  à  volonté  selon 
les  besoins. 

30  La  première  commande  d'arrêt  automatique 
par  un  système  de  fins  de  courses  28,  29  et  30 
libère  l'opérateur  de  l'attention  qu'il  doit  porter  à 
chaque  arrivée  de  l'échelle  aux  extrémités  de  son 
trajet,  pour  commander  son  arrêt. 

35  Enfin  la  seconde  commande  d'arrêt  automati- 
que  par  détection  d'une  grandeur  limite  du  couple 
moteur  permet  de  provoquer  l'arrêt  du  moteur  5  à 
la  rencontre  de  l'échelle  avec  un  obstacle  imprévu 
suffisamment  lourd  pour  l'arrêter  avant  toute  dété- 

40  rioration  du  matériel,  notamment  par  surchauffe  du 
circuit  électrique. 

Les  deux  dernières  commandes  d'arrêt  auto- 
matique,  quoique  intéressantes  par  le  surcroît  de 
sécurité  qu'elles  procurent,  la  première  pour  l'opé- 

45  rateur  et  la  seconde  pour  le  matériel,  ne  sont 
cependant  pas  indispensables  au  vu  des  avantages 
précités  déjà  obtenus  avec  la  motorisation  à  dé- 
marrages  et  arrêts  temporisés. 

Bien  entendu  des  variantes  pourront  être  ap- 
50  portées,  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  en 

particulier  dans  l'agencement  du  circuit  de  com- 
mande  d'actionnement  de  la  mise  en  marche  et  de 
l'arrêt  du  groupe  moteur-réducteur  et  dans  celui  du 
circuit  électronique  de  temporisation  pour  lesquels 

55  d'autres  moyens  aux  effets  équivalents  pourront 
être  employés. 

En  ce  qui  concerne  le  système  frein  moteur  il 
est  également  évident  que  tout  système  de  réduc- 

4 
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ion  autre  que  par  roue  et  vis  sans  fin  peut  être 
appliqué,  dans  la  mesure  de  l'obtention  d'un  effet 
équivalent. 

5 
Revendications 

1  .  Echelle  roulante  comprenant  des  roues  d'ap- 
c-ui,  un  dispositif  de  guidage  de  ses  déplacements 
e  long  d'un  trajet  déterminé  et  un  dispositif  de  w 
freinage  d'au  moins  l'une  de  ses  roues  d'appui, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  groupe 
moteur-réducteur  (4,  5)  électro-mécanique  d'entraî- 
nement  direct  d'au  moins  l'une  de  ses  roues  d'ap- 
pui,  dans  les  deux  sens  de  rotation  de  celle-ci,  et  75 
un  dispositif  de  commande  d'actionnement  de  la 
mise  en  marche  dans  les  deux  sens  précités  et  de 
i'arrêt  du  groupe  moteur-réducteur,  comprenant  au 
moins  une  commande  d'actionnement  par  presse- 
boutons  (6)  dont  les  boutons  (7,  8)  sont  prévus  20 
accessibles  en  toutes  positions  d'un  opérateur  ju- 
ché  sur  l'échelle  et  un  circuit  électronique  de  tem- 
porisation  automatique  (20  -  27)  des  durées  de 
l'accélération  et  de  la  décélération  de  l'échelle 
consécutives  respectivement  aux  actionnements  de  2s 
la  mise  en  marche  et  de  l'arrêt  du  groupe  moteur- 
réducteur. 

2.  Echelle  roulante  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  commande 
d'actionnement  de  la  mise  en  marche  et  de  l'arrêt  30 
du  groupe  moteur-réducteur  comprend  en  outre 
une  commande  d'arrêt  automatique  reliée  au  circuit 
électronique  de  temporisation  et  actionnée  par  au 
moins  un  contacteur  de  fin  de  course  (28)  dont 
l'organe  mobile  (29)  est  placé  de  manière  à  être  35 
sollicité  par  une  butée  fixe  de  fin  de  course  (30) 
disposée  en  avant  et  proche  de  chaque  fin  de 
parcours  du  trajet  de  l'échelle,  dans  les  deux  sens 
des  déplacements  de  celle-ci. 

3.  Echelle  roulante  selon  la  revendication  1,  40 
caractérisée  en  ce  que  le  dispositif  de  commande 
d'actionnement  de  la  mise  en  marche  et  de  l'arrêt 
du  groupe  moteur-réducteur  comprend  en  outre 
une  commande  d'arrêt  automatique  actionnée  par 
un  organe  de  détection  (31)  de  la  grandeur  du  45 
couple  moteur  réglé  pour  déclencher  lors  d'un  dé- 
passement  d'une  valeur  prédéterminée  de  ladite 
grandeur. 
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